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Protection et anonymat des surveillants pénitentiaires
Question écrite n° 11523

Texte de la question

M. Julien Gabarron attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les informations
relayées par la presse locale faisant état d'une divulgation, par la direction interrégionale des services
pénitentiaires, de l'identité d'agents de surveillance à un détenu considéré comme particulièrement dangereux
du centre pénitentiaire de Béziers. Selon ces éléments, l'administration aurait communiqué par courrier à ce
dernier le nom des personnels chargés de procéder aux fouilles de sa cellule, alors même que ce type
d'intervention implique des protocoles stricts destinés à préserver l'anonymat et la sécurité des agents affectés
auprès de détenus au profil violent. Une telle situation constituerait un manquement grave aux obligations de
protection qui incombent à l'administration pénitentiaire et exposerait directement les surveillants concernés à
des risques accrus d'intimidation, de représailles ou de passage à l'acte, compromettant par ailleurs la sécurité
globale de l'établissement. Dans un contexte où les personnels pénitentiaires alertent régulièrement sur la
montée des violences en détention et sur la nécessité de renforcer les dispositifs garantissant leur anonymat,
l'absence de clarification sur les circonstances de cette divulgation fragilise la confiance de ces agents dans leur
hiérarchie et suscite une inquiétude légitime quant au respect des procédures internes. De telles pratiques, si
elles venaient à se généraliser ou à se reproduire, pourraient remettre en cause la capacité de l'administration à
assurer un environnement de travail sûr et à prévenir des incidents majeurs, notamment face à des profils
identifiés comme violents ou instables. Dans ces conditions, il souhaiterait connaître les dispositions que le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer durablement la protection et l'anonymat des
personnels confrontés à des détenus particulièrement dangereux.
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